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L’ÉDITION ABONNÉE, un plus 

Sujets traités dernière-
ment dans l’édition 
abonnée: 
Les tribulations d’un 
Saumonois aux Bahamas; 
Bois-Saumon;  
Le temps des comptes; 
La vertue la plus admirée;  
La valeur du bois 
«d’boutte»;  
Et si un village était auto-
risé à gérer une ressource 
naturelle.  
 

Pour s’abonner au Sau-
monois,  faites parvenir 
votre chèque à l’ordre de 
Le Saumonois à l’adresse 
écrite dans l’entête.  
L’abonnement annuel est 
de 26,45$ par la poste   et 
de 11,50$ par courriel.  
Cet abonnement donne 
droit à 23 numéros et aux 
8 numéros grand tirage 
gratuits. 

Caisse populaire de 
Lac-au-Saumon 

Heures d’ouverture à compter du  
1er mars 2008 

Lundi :  10h00 à 15h30 
Mardi : 10h00 à 15h30 

Mercredi : 10h00 à 15h30 
Jeudi : 10h00 à 18h00 

Vendredi : 10h00 à 16h00 

Coopérative Jeunesse de Services (CJS) 
Communiqué 
Pour la quatrième année, la Coopérative Jeunesse de Servi-
ces (CJS) est en campagne de financement. 
Notez que cet organisme a pour but de donner aux jeunes de 
13 à 17 ans une première expérience en ce qui concerne le 
travail, l’entraide, le sens des responsabilités et de la débrouil-
lardise ; ce qui leur aide à acquérir de la maturité. 
Soyez généreux car vos dons serviront à l’engagement de 
deux animateurs, à défrayer certains frais administratifs et 
ainsi faire profiter la population de ce service à bas prix en 
plus de donner la chance aux deux animateurs de faire leur 
première expérience et de travailler dans le secteur. 
Faites vos dons en communiquant avec Francis St-Laurent au 
778-3796 ou Éric Desrosiers au 778-5914. 
 

Cherche occasion pour Rimouski, vendredi  le 7 mars en mâti-
né , aller seulement.  778 3221  Je partage les dépenses. 

 

Affaires municipales 
JEAN GUY PELLETIER 

Session régulière du Conseil 
municipal du 3 mars 2008 ; 
compte rendu. 
La séance s’est ébranlée vers 20h00 sous la 
présidence du maire Jean Claude Dumoulin. 
Quatre conseillers, 14 personnes dans l’as-
semblée, le maire et la directrice générale 
assistaient à cette séance publique. 
32 points étaient à l’ordre du jour. 
Approbation des comptes   Le total des comp-
tes pour février se chiffre à $109 076 dont un 
montant de $12 221 en salaires. 
Période de questions   Deux employés de la 
municipalité questionnent le conseil sur des 
rumeurs les concernant. Le maire les invite à 
une rencontre avec le conseil après la 
séance publique. 
Un citoyen du Parc de maisons mobiles sur 
la rte 132 questionne son compte de taxes 
sur la tarification pour l’aqueduc. Le maire 
explique que suite à l’ordonnance du ministre 
des affaires municipales de prendre en 
charge le double réseau  d’alimentation en 
eau de ce secteur, il a été porté au budget un 
montant  couvrant les coûts d’opérations de 
ces réseaux, d’où cette tarification. 
Un citoyen soulève de nouveau la règle de 
ne pouvoir questionner les points à l’ordre du 
jour. 
Maire suppléant Éric Desrosiers est nommé 
maire suppléant pour les 4 prochains mois. 
Vente pour défaut de paiement de l’impôt 
foncier  Un avis sera expédié aux personnes 
endettées envers la municipalité. Les critères 
suivants motiveront l’avis : 
Arrérages d’un an et solde de $400 et + sur 
l’ensemble des comptes de taxes d’un indivi-
du. 
Arrérages de deux ans et un solde de $100 
et +. 
Arrérages de trois ans. 
Devis et appel d’offres  Il est résolu de man-

dater la MRC afin de préparer les plans, de-
vis et appel d’offres pour la poursuite des 
travaux de voirie des rangs Acadiens, Pion-
niers et route Richard-Pitre. 
Transfert de CAAF de Bois-Saumon vers 
Causapscal  La municipalité dépose sous 
forme de résolution ses revendications 
minimales à être adressées au Ministre du 
MRNF et à l’industriel concernés : 
1. La main d’œuvre  de Bois-Saumon suit 
le CAAF. Le transfert se fait sur le rapport 
de la fusion des 2 CAAF. 
2. Programmes de soutien au revenu pour 
les travailleurs mis à la retraite. 
3. Formation pour les travailleurs affectés. 
4. Pour atténuer la perte de revenus fon-
ciers, une compensation annuelle de $50 
000 sera versée à la municipalité pour les 
dix années subséquentes à la fermeture 
de l’usine de Bois-Saumon. 
Mesure disciplinaire du 6 sept. 2008. Il est 
résolu de refuser la lettre d’entente 2007-01. 
Griefs  Il est résolu de mandater la firme Cain 
Lamarre Casgrain Wells pour représenter la 
municipalité dans les dossiers d’arbitrage des 
griefs 2007-01, -02, -03, -04, -05, -06. 
Nomination  Il est résolu de nommer David 
Althot et Gino Boucher pour siéger sur le 
comité de relation de travail syndicat - em-
ployeur. 
Contribution financière  Il est résolu de ne 
pas aller de l’avant avec la contribution finan-
cière demandée par la Chambre de com-
merce de la MRC de la Matapédia et d’Ins-
crire, dans un premier temps, la Corporation 
municipale à cet organisme pour la somme 
de $135 . 
Rapport de secteur 
Sécurité, famille, environnement  Eric Desro-
siers  
Le 10 mars, rencontre avec Sylvain Caron         
Sujet : pandémie d’influenza, grippe aviaire ; 
les personnes 
visées, le cycle 
de la maladie. 
Déclaration d’oi-

seaux morts, signaler le 1 877 644 4545. 
L’article de Jany Gagné, élève de 6ième an-
née sur l’amour qu’elle porte à notre commu-
nauté,  parue dans le Saumonois, a fait forte 
impression. Ce fait contraste avec l’apprécia-
tion générale qu’ont nos gens de leur com-
munauté et sera amené dans les prochaines 
rencontres des responsables des questions 
familiales  (RQF) à la MRC. 
Déposer vos résidus domestiques dangereux 
à l’un des écosites de la Vallée. 
Hygiène du milieu  Jean Guy Pelletier 
Prévisions sur les coûts d’opérations dans le 
projet d’alimentation en eau potable : $90 
000 annuel. Nombre d’unités de logement : 
420. Coût / unité de logement—Tarif : $215, 
une augmentation prévue de $80 par rapport 
au tarif actuel de $133. Cet augmentation 
sera attribuable au traitement de l’eau pour 
sa dureté dans le nouveau système. 
Développement économique  Gino Boucher. 
Secteur plein air : est déposé publiquement 
le plan stratégique triennal, vision et orienta-
tions stratégiques. visant à faire de Lac-au-
Saumon, le centre névralgique du développe-
ment touristique régional. 
Urbanisme, voirie  David Althot. 
Le mélange des précipitations et leur forte 
intensité compliquent le déneigement de nos 
rues. Des correctifs sur l’épandage d’abrasifs 
devront être apportés. 
La levée de la session  s’est faite vers 21h15. 
 



 

Amqui 6324 260 968 558 1.57 120 130 175 - 425 

Causapscal 2518 75 644 279 1.68 - - - -  0 

Sayabec 1875 91 289 606 1.43 161 186 177 - 524 

Lac-au-
Saumon 

1502 49 316 327 1.37 133 296 190 - 619 

St-Léon 1109 28 974 579 1.16 0 380 125 - 505 

Val-Brillant 1025 37 187 139 1.31 146 161 184 101 592 

St-Moïse 661 19 409 807 1.18 300 65 150 515 

St-Noël 532 9 821 828 1.36 550 130 - 680 

St-Tharcisius  504 11 668 538 1.30 580 100 160 - 840 

St-Vianney 499 12 837 785 1.38 280 130 170 635 1215 

Ste-Florence 473 13 872 868 1.08 0 0 172 - 172 

St-Cléophas 450 10 145 646 1.12 100 100 100 - 300 

St-Damase 437 17 995 968  1.23 187.50 187.50 135 - 510 

Lac-Humqui 436 14 159 087 1.00 0 0 170 - 170 

Albertville 348 10 424 068 1.10 0 48 196 - 244 

St-Irène 308 15 873 481 1.40 200 100 150 - 450 

St-Alexandre 304 7 179 080 1.12 250 100 215 - 565 

St-Marguerite 233 5 790 535 1.7332 0 147 150 509 806 

La valeur foncière d’une propriété varie d’une municipalité et/ou ville à une autre. En divisant la richesse foncière par la population et en pre-
nant Lac-au-Saumon comme facteur de référence, cela peut donner une idée de la valeur de votre propriété à différents endroits de la MRC.  
Ex. : pour Lac-au-Saumon le facteur  49 316 327 / 1502 = 32 833,  si vous égalez cette valeur à 1, et que vous faites le même calcul  pour            
Amqui  260 968 558 / 6324 = 41 266 . Cette  dernière valeur est  1,26 celle de Lac-au-Saumon. 
Ainsi, une propriété dont la valeur foncière à Lac-au-Saumon serait de 50 000$ vaudrait à Amqui  62 800$ et ainsi de suite.  Ceci n’est pas 
une méthode scientifique, ni même une méthode reconnue, c’est une méthode empirique basée sur la richesse foncière par tête de popula-
tion et par endroit, je la donne à titre indicatif. À Lac-au-Saumon, le prix de vente (la valeur marchande) d’une propriété est, selon nos statisti-
ques, de 15 à 20% supérieure à sa valeur foncière. 

2008—Tableau comparatif des charges foncières et tarifaires des municipalités et villes de la 
MRC de la Matapédia  source : MRC de La MATAPÉDIA 
JEAN GUY PELLETIER    

Endroit Population Richesse  
foncière 

Tx 
foncière 

Aqueduc Égout Matières 
résiduelles 

Déneige-
ment—Autre 

Tarif 

Assemblée générale an-
nuelle de la  

Société Locale de Dévelo-
pement de Lac-au-Saumon 
GINO BOUCHER 

C e mercredi, 27 février 2008, eut lieu 
l’assemblée générale de la Société 

Locale de Développement de Lac-au-
Saumon.  L’assemblée s’est déroulée à 
la salle du Conseil Municipal et une 
quinzaine de personnes étaient présen-
tes.  Le comité s’est d’abord dissous de 
lui même pour mettre en élection tous 
les postes d’administrateurs de l’orga-
nisme.  M. Jean-Guy Pelletier et Mme 
Émilie Pître furent nommés respective-
ment directeur et secrétaire de cette 
élection.  Le comité en entier a été en-
suite reformé sans opposition des mem-
bres votants présents.  Les membres du 
conseil d’administration de la SLD pour 
l’année 2008 sont donc M. Raymond 
Thériault, Mme Francine Cyr, Mme Thé-
rèse Valade, M. Denis Rioux et Mme 
Hélène Lagacé.  Ils bénéficient égale-
ment des services de M. Stéphane Pi-
neault comme consultant en matière de 
protection du patrimoine et de M. Gino 
Boucher, qui siègera aux réunions de 
comité de la SLD à titre de représentant 
municipal.  La SLD est un organisme 
sans but lucratif qui travaille, entre au-
tres, à la gestion et au développement 
du Parc du Centenaire de Lac-au-
Saumon.  Son financement provient 
principalement de la municipalité.  Un 
document destiné à la population sau-

monoise fait état du bilan financier 2007 
et des objectifs pour 2008.  Pour 2007, 
on parle de 18 600$ de revenus prove-
nant de la municipalité, d’activités de 
financements ainsi que d’une subven-
tion.  Dans la colonne des dépenses, on 
parle d’investissements, de salaires et 
de main d’œuvre attachés au Parc du 
Centenaire, pour un total de 16 158$.  
Le tout totalisant un excédent de reve-
nus de 2442$ pour l’exercice financier 
2007 
L’année 2008 s’annonce une grosse 
année pour la SLD.  On parle d’investis-
sement de l’ordre de 113 000$.  Près de 
la moitié de ce montant sera investi dans 
le développement du terrain de camping 
du Parc du Centenaire de Lac-au-
Saumon.  Plus de 25 000$ seront investi 
en salaire, main d’œuvre, entretien et 
amélioration des services du Parc du 
Centenaire.  12 000$ seront investit 
dans un projet “ Tourisme et Plein air ” 
en collaboration avec Gestion Conseils 
PMI.  Ce projet, visant à faire de Lac-au-
Saumon le cœur névralgique du tou-
risme matapédien, tient à cœur  la SLD.  
Il en a d’ailleurs été beaucoup question 
au cours de cette assemblée générale.  
Un autre projet mis de l’avant par la SLD 
vise à développer une politique d’encou-
ragement à la construction domiciliaire à 
Lac-au-Saumon.  6000$ y seront investi.  
Les vingt mille dollars restants iront di-
rectement dans des Projets d’investisse-
ment de diversification et de développe-
ment économique.  La réunion s’est 
conclue cordialement par une discussion 

entre le conseil d’administration de la 
SLD et les membres votants de la muni-
cipalité. 

 
 

Àvis important pour publication im-
médiate : 
À  n e  p a s  m a n q u e r 
La première Assemblée Générale de la 
Fête des Guitares se tiendra à la salle du 
conseil municipal de Lac-au-Saumon, le 
mercredi, 12 mars 2008 à 20h. 


